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L'accueil des nouveaux arrivants
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Alors que nous préparons toutes et tous les fêtes de fin d’année (en ayant une pensée particulière pour 
les personnes qui sont isolés), il faut reconnaitre que l’année 2016 et tout particulièrement l’été et 
l’arrière-saison ont été exceptionnels tant sur le plan météorologique que sur celui de la fréquentation 
touristique.

Les animations proposées par l’association Jullou en fête (que je remercie) et celles proposées par  la 
mairie ont rencontré un vif succès. Les vendredis, le tour de France, les tournois sportifs, le terrain de 
boule à St Michel, le marché de Noël ont conforté Jullouville comme La promenade du sud manche.

Il est à noter quelques incidents dus au  manque de civisme de certains. Ceci nous oblige à lancer une 
réflexion sur un système de télésurveillance pour la saison prochaine.

La sécurité a été un axe majeur pour nos travaux : aménagement du carrefour Planches, l’axe 
Bouillon/Groussey, aménagement des chemins à St Michel, et demain Edenville et Lezaux La Carrière.

Lors de la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants, plus de 20 couples étaient présents mais peu 
de jeunes. C’est la raison pour laquelle dans les lotissements communaux « les résidences Les rives du 
Thar,  les Hauts de Bouillon »dont les permis d’aménager seront prochainement déposés, nous favorise-
rons l’accession des  premiers-accédants. Une dizaine de lots leur seront réservés.

Le conseil municipal a décidé de vendre le camping municipal du centre-ville dont le taux de remplis-
sage était très faible, mais il a tenu à prendre toutes les  garanties afin que l’emplacement actuel du 
camping demeure une zone d’accueil touristique. Le projet comprendra une piscine couverte chauffée, 
des chalets en bois, des mobiles homes et une zone de camping traditionnel.

2017 sera  aussi une année bien remplie.
A la demande du conseil départemental et de Granville Terre et Mer, Jullouville accueillera le tour de 

France à la voile les 13 et 14 juillet. Une belle manifestation en perspective!
2017 verra aussi une première ébauche du nouveau cinéma « L’Estival ». Nous en reparlerons.
Très bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous et je vous invite le 6 janvier prochain à la traditionnelle 

cérémonie des vœux salle de Mielles.
        Alain BRIÈRE, Maire.
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Après la saison des mûres, des noisettes, des champignons et des châtaignes, les paysages changent, 
les feuilles tombent et nous laissent admirer la mare de Bouillon et la mer lorsqu’on descend de Saint-
Michel-des-Loups à Jullouville … Il n’y a pas que la nature qui nous ravit à Saint-Michel-des-Loups, le 
succès des Journées du Patrimoine a permis de mesurer notre attachement aux belles pierres d’un bâti 
remarquable (Moulin de la Hiette, Ferme de Cheux, Pigeonnier du Manoir de Glatigny) et à la transmission 
de l’histoire locale et des traditions.

Même si nous restons fidèles aux images d’un passé pas si lointain, nous avons aussi révélé 
l’existence, sur Saint-Michel-des-Loups, d’agricultrices (notez que ce sont toutes de jeunes femmes !) 
contemporaines et résolument tournées vers l’avenir : exploitation laitière modernisée, cultures biologi-
ques de plantes pour tisanes, ou récoltes de fruits rouges… Et il n’est pas impossible que la liste 
s’allonge en 2017 ! Nous avons également, ces derniers mois, accueilli de nouveaux habitants : ménages 
avec enfants et (toujours jeunes) retraités, qui en rejoignant les associations locales, s’intègrent plus 
facilement et contribuent aussi à dynamiser le bourg. 

Je souhaite donc que toutes ces avancées se prolongent en 2017, et même au-delà, et contribuent à
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vous faire passer une excellente année 2017 à Saint-Michel-des-Loups !

                                        Martine ROPITEAU, maire déléguée



Après le Tour de France Cycliste, Le Tour de 
France à la Voile a choisi de faire escale dans la 
Manche, sur le Territoire de Granville Terre et Mer 
et la plage de Jullouville. Ce sera le 13 et 14 juillet 
prochain. La Team jullouvillaise qui a déjà 
participé à l’édition 2014 en DIAM 24 est compo-
sée d’amateurs de haut niveau : Fabrice Wallain, 
Thierry et Sylvain Pélissier, Tim et Augustin 
Masurel, Nicolas Croquelois et Quentin Matillon. 
Tous licenciés au CVJ. Ils sont accompagnés par 
Colombus Café et ID TGV et le camion assistance 
a fait l’été 4096 km grâce à un « camion prêt » par 
U Express jullouvillais !

Flash info
Les vœux du maire et du conseil municipal aux 
jullouvillais auront lieu le Vendredi 6 Janvier à     
18 h à la salle des Mielles. Nous vous attendons 
nombreux !
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Vœux du Maire

Tour de France à la voile

Web Cam

L’actualité politique requiert cette année toute 
notre attention. 
Le premier tour de l’élection du Président de la 
République se déroulera le dimanche 23 avril 
2017 et le second tour le dimanche 7 mai 2017.
Les élections législatives sont prévues les 
dimanches 11 et 18 juin 2017 : elles permettront 
de désigner les 577 députés siégeant à 
l’Assemblée nationale.
C’est la date du dimanche 24 septembre 2017 
qui a été retenue pour l’organisation des 
prochaines élections sénatoriales concernant 
les 170 sièges à pourvoir. 
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À vos agendas

Pôle de l’eau

La Web Cam de Jullouville vous donne en Live une 
vue superbe de notre plage et sa promenade de 
front de mer. Elle totalise à ce jour plus de 70.000 
vues. En user sans modération les jours de blues.
http://www.vision-environnement.com/live/
webcam/webcam-jullouville.php

La première pierre d’un véritable Pôle de l’eau a 
été posée à Saint-Pair-sur-Mer le 9 septembre. Il 
accueillera dès juillet 2017, les 3 syndicats de 
production (SMPAG) de traitement (SMAAG) et de 
gestion de la qualité de l’eau (SMBCG) qui nous 
concernent. En sus il est doté d’un amphithéâtre 
pour l’intercommunalité Granville Terre et Mer.

Nous invitons les habitants de
Jullouville à venir déposer en
mairie leur adresse mail. Ce
courriel ne sera utilisé qu’à
des fins d’informations
communales ou d’urgence.
Merci d’avance.

PCS : plan communal
de sauvegarde
Les personnes désirant se faire connaitre pour 
bénéficier en cas de sinistre (canicule, grand froid, 
ou personne nécessitant une assistance) peuvent 
donner leurs coordonnées complètes en mairie.

Nouveau
site Internet
Le nouveau site internet de la Ville de Jullouville 
est sous presse. Vous devriez le découvrir sur vos 
écrans pour Pâques. En attendant nous avons 
déjà investi la toile et vous pouvez nous suivre sur 
Facebook. Aimez nous et partagez nous !
https://www.facebook.com/Jullouvilleofficiel/

Écopaturage Mail en mairie
Engagée dans une démarche écologique, la 
commune loue des moutons (dont 3 noirs 
d’Ouessant) pour assurer l’entretien du terrain 
des Grunes depuis le printemps dernier. Une belle 
manière, à la fois économique et silencieuse, 
d’entretenir le patrimoine communal !

Défibrillateur
Un défibrillateur a été installé sur la façade de 
l’Office du Tourisme, place de l’ancienne gare. 
Des séances seront proposées au public par voie 
de presse pour découvrir les gestes de premiers 
secours et l’usage de cet appareil qui peut sauver 
des vies !

Borne de recharge
véhicules électrique
Si l’essentiel des recharges se fait au domicile ou 
sur les lieux de travail, la disponibilité de bornes 
de recharge en accès public est jugée indispensa-
ble pour assurer l’utilisateur contre le risque 
d’autonomie insuffisante. Le Syndicat départe-
mental d’énergies de la Manche et la commune 
de Jullouville ont installé une borne de recharge 
pour deux véhicules sur la place de l’ancienne 
gare. D’ici à 2017, le SDEM50 a prévu d’équiper 
77 communes du département avec 121 bornes. 
C’est borne pour deux véhicules qui a été installée 
à Jullouville, place de l’ancienne gare. Cette 
réalisation est financée par le Département, la 
Région Normandie et dans le cadre des investis-
sements d’avenir par l’ADEME. On ne pourra plus 
faire le coup de la panne !



Flash info
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Une convention a été signée avec la fédération 
départementale de défense contre les organismes 
nuisibles de la manche. Elle définit des modalités 
de mise en place des opérations de surveillance, 
la prévention et lutte contre les frelons asiatiques
et les chenilles urticantes. N’hésitez à informer la 
mairie si vous constatez la présence de nids sur 
un domaine privé ou public.

Frelon

Afin de faciliter la distribution postale, il est 
important de faire figurer votre nom sur votre boite à 
lettre. Il est par ailleurs vivement conseillé d’équipé 
votre logement d’une boite à lettre aux normes.

Boite à lettres

Cette association récupère, nettoie et met à 
disposition des jouets et des jeux. Elle est 
soutenue entre autre par la région, la CAF, le relai 
assistante maternelle et des collectivités locales. 
Elle a proposé plusieurs animations à la cale des 
plaisanciers durant l’été. Vu le succès rencontré 
auprès des familles, nous les reverrons à nouveau 
en 2017 !

Rejouets

Naissances
Lola ANGOT 1er juin 2016
Téa DUGRAIS 3 août 2016
Rose DHEILLY 30 août 2016
Mariages
Patrice LALLINEC
  et Nathalie BELLAMY 7 mai 2016
Jean-François DEVISME
  et Gaëlle FASOUL 21 mai 2016
Nicolas DINAND
  et Emilie LESCARRET 11 juin 2016
Jean-Hugues JOUANNEAULT
  et Mathilde MOUFLE 8 juillet 2016
Guillaume PETIOT
  et Jessica REITZER 13 juillet 2016
Lionel GILOT
  et Marie COUE 16 juillet 2016
Sébastien CARPENTIER
  et Marie-Aude GOSSELIN 10 août 2016
Jean-Pierre CURTET
  et Denise LE MINEUR 1er octobre 2016
Marc MACE
  et Catherine LANGELIER 1er octobre 2016
Décès
Louisette DUFFOURD, 89 ans 21 avril 2016
Marie-Diane FONTAINE, 58 ans 24 mai 2016
Guy TELLIEZ, 83 ans 27 mai 2016
Madeleine TRION, 102 ans 5 juin 2016
Robert MENETTRIER, 90 ans 8 juin 2016
Andrée HUSSET, 86 ans 15 juin 2016
Rosemonde VAN OORSCHOT, 82 ans 22 juin 2016
Paul LAISNEY, 84 ans 17 juillet 2016
Zahia MOTTE, 76 ans 6 août 2016
Françoise GELLé, 79 ans 7 août 2016
Jean-Claude GALESNE, 86 ans 14 août 2016
Pierrette TASSEL, 91 ans 19 août 2016
Paulette BÂTEL, 92 ans 20 août 2016
Jean LEMOINE le CHESNAY, 86 ans 24 août 2016
Lucien CHARLES, 94 ans 25 août 2016
Germaine TERRASSON, 95 ans 17 septembre 2016
Nikita ZVEGUINTZOFF, 91 ans 20 septembre 2016
Colette MORTEL, 86 ans 2 octobre 2016
Claude FOURCADE, 88 ans 26 octobre 2016
Marcel SAINT-MARTIN, 97 ans 27 octobre 2016
Gérard BUISSON, 85 ans 2 novembre 2016

Naissances
Jules PROVOST 2 novembre 2016
Mariage
Bruno PECQUENARD
et Elodie CASALS 20 août 2016
Décès
Philippe LEQUERTIER, 56 ans 10 juin 2016
Marin TANGUY, 21 ans 7 août 2016
Germaine LEPROVOST, 78 ans 17 septembre 2016
Andrée FAUCHON, 83 ans 20 septembre 2016

Jullouville

État-Civil

Saint-Michel-des-Loups

Christophe
PINSON
gérant de
FlashDrone

Pour ce métier il est difficile d’obtenir plusieurs 
fenêtres de vol, la météo ne permettant pas 
toujours d’avoir les conditions adéquates dès le 
premier coup. Au retour, je travaille avec de la 
vidéo tournée en 4K (Ultra-HD qui représente 4 
fois la qualité du full-HD). Pour cela il faut avoir 
une station de montage vidéo (ordianteur) très 
puissante et beaucoup de patience. « La mer des 
airs » c’était 15h de montage pour 2 mn  30 de 
film ! 
A ce propos qui sont-vos clients ?
« Ce sont des particuliers, des entreprises, des 
agences immobilières mais aussi des mairies ou 
des sociétés de productions audiovisuelles. Mais 
réalise moi-même de plus en plus de films 
(scénario, réalisation, montage audio et vidéo) et 
avec des caméras au sol. »
Métier à risque ?
« Oui effectivement. Ces drones ne sont pas des 
jouets. Ils suscitent la curiosité et attirent les 
badauds lorsque je travaille. Mais ils pèsent 
lourds et représentent un risque à l’atterrissage 
par leur poids et leurs hélices. D’où les qualifica-
tions évoquées et un ensemble de réglementa-
tion comme le dôme de confidentialité  à respec-
ter pour le survol des habitations. »

flashDrone.fr/facebook/you tube.

Vous avez remporté en septembre 2015 au 
Cabourg Drone Festival le 1er prix de 
réalisation technique pour le film « La mer 
des airs ». Depuis on voit vos vidéos réguliè-
rement sur nos réseaux sociaux institution-
nels locaux. Vous êtes St-Michelais ?
« Nous nous sommes installés ma femme et moi 
depuis le 1er octobre 2015. C’est un vrai 
bonheur d’habiter en pleine campagne, de 
profiter de son calme, des longues promenades 
dans les chemins de St Michel avec mon berger 
malinois, tout en étant à 4km à peine de Jullou-
ville et de sa plage. C’est idéalement placé à 15 
minutes de l’hôpital de Granville où ma femme 
est infirmière. »
Quelle est l’histoire de FlashDrone ?
« De formation commerciale, j’ai fondé cette 
entreprise en juillet 2014 après un an de prépa-
ration. J’ai dû passer mon brevet de pilote 
d’ULM, faire homologuer mes 3 drones auprès 
de la direction générale de l’aviation civile. Il 
existe 3 scénarios de vol pévus par la DGAC. Le 
premier est dédié aux vols hors zone peuplée, de 
même pour le second mais jusqu’à 1 km de 
distance et le troisième pour survoler les 
agglomérations.

Chaque mission en agglomération 
nécessite une demande préfectorale.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2016
1) Cession  du Camping Municipal Docteur Lemonnier : 
Suite à l’appel à projets en vue de la vente du camping municipal, vingt 
demandes de cahier des charges ont été reçues, des visites ont été 
effectuées sur le site et quatre propositions ont été présentées et examinées 
selon les critères requis : aspect du projet et aspect financier. Aucune propo-
sition ne répondant favorablement à ces deux critères, il est demandé au 
Conseil de ne pas donner suite et d’autoriser le Maire à engager des 
négociations de « vente de gré à gré ». Adopté par quatorze voix pour et 
quatre contre. 
2) Convention de mise à disposition d’une maison d’habitation : 
La villa « Les Violettes » (léguée à la commune par Madame Lemonnier) 
située Place de la gare, était mise à disposition du C.C.A.S. en tant que 
logement de fonction de la directrice de la Maison de Retraite, par le biais 
d’une convention. Cette convention n’ayant plus lieu d’être, le C.C.A.S. l’a 
annulée. Il est demandé au Conseil d’en prendre acte Adopté à l’unanimité. 
3) Modernisation et mise aux normes de l’éclairage du stade : 
Au vu des résultats de la consultation d’entreprises, l’offre de la Sté SAS 
E.R.S. est la mieux disante pour 43 620 . Le Conseil autorise, à l’unanimité, 
la signature de la commande à cette entreprise.

- Exploitation du camping sous cette forme maintenue pendant quinze ans. 
- Accord sur le compromis de vente après validation définitive par le 
Conseil municipal. 
Adopté par quatorze voix pour et trois contre.
2) Ouverture des commerces le dimanche. 
Il est proposé la possibilité de supprimer le repos dominical des salariés de 
chaque catégorie de commerce de détail pendant douze dimanches, à 
savoir pour 2017 : 16 avril (Pâques), 4 juin (La Pentecôte),  les neuf diman-
ches des mois de juillet et d’août, et le 24 décembre. Adopté à l’unanimité.

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2016
1) Choix d’un aménageur pour le lotissement « Résidence Les 
Hauts de Bouillon ».
Compte tenu de la surface du terrain à aménager, le conseil municipal 
propose l’aide du Cabinet TECAM-GEOMAT. Proposition adoptée à 
l’unanimité.
2) Acquisition d’un terrain situé Route de Carolles à Bouillon. 
Le conseil municipal autorise le maire à prendre les premiers contacts avec 
l’indivision DAQUO  pour l’achat d’un terrain d’environ 7 000 m2 situé dans 
le prolongement du terrain où la commune envisage d’aménager le lotisse-
ment « Résidence Les Hauts de Bouillon ». Adopté à l’unanimité.
3) Conservatoire du Littoral : permis de démolir.
Le conseil municipal demande que le permis de démolir la maison Garnier, 
à la Mare de Bouillon, stipule que le rez-de-jardin, au niveau de la terrasse, 
soit maintenu en l’état, pour être utilisé en promontoire permettant 
d’admirer la Mare de Bouillon. Adopté à l’unanimité
3) Lutte collective contre les frelons asiatiques
et les chenilles urticantes.
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention 
avec la Fédération Départementale de Défense contre les Organisme 
Nuisibles de la Manche. Adopté à l’unanimité. 
4) Modification des statuts de la Communauté de Communes
Granville Terre et Mer. 
Le conseil municipal acte deux nouvelles  prises de compétences par GTM 
(« aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage » et « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés »), ainsi que le transfert à GTM de la compétence « contribution 
au service d’incendie et de secours ». Ces points sont adoptés à 
l’unanimité.
5) Vente aux enchères de matériel réformé :
Le conseil municipal approuve la mise en place de la procédure de vente 
d’objets et autorise le maire à signer un contrat d’abonnement avec le site 
internet Webencheres. Adopté à l’unanimité. 
6-Commune touristique
Le conseil municipal demande à GTM de présenter un dossier pour 
permettre d’obtenir le titre de «Ville touristique» pour Jullouville. Adopté à 
l’unanimité
7-Dispositif « Argent de poche »
Le conseil municipal donne son accord pour mettre en place le dispositif « 
Argent de poche » pour des jeunes en priorité de la commune pour réaliser 
de menus travaux. Adopté à l’unanimité.
8- Camping municipal Lemonnier: 
Afin de poursuivre la procédure de cession du Camping Lemonnier :
la suppression de l’activité camping, la désaffectation et
déclassement du terrain, sont adoptés par 14 voix pour
et 4 contre. Sa cession par 10 voix pour, 4 contre et
4 abstentions. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUILLET 2016
1) Lotissement « Résidence Les Rives du Thar »
La commission d’urbanisme a travaillé sur différents projets pour aména-
ger le terrain des bords du Thar. Monsieur le Maire demande l’autorisation 
de déposer le permis d’aménager un lotissement, dont les travaux 
pourraient être achevés d’ici trois ans.L’idéal serait d’y accueillir des 
personnes résidant à l’année. Quatre lots pourraient être réservés aux 
primo-accédants. Un cahier des charges précis et une commission spécifi-
que permettront de sélectionner les dossiers. Autorisation accordée à 
l’unanimité. 
2) Cession de terrain près de l’impasse des Prés
Une offre d’achat de 500.000  (estimation des Domaines) a été faite pour 
ce terrain d’environ 6.300 m² dont environ 5.500 m² constructibles, pour 
en faire un lotissement éligible à la Loi Pinel. Monsieur le Maire sollicite 
l’autorisation de le vendre, et propose de confier l’établissement de l’acte à 
Me HUET-LEROY, notaire à Granville. Adopté à l’unanimité. 
3) Cession de terrain avenue des Huguenans. 
Le Maire propose la mise en vente d’un terrain d’environ 1.300 m², estimé 
à 135.000  par le service des Domaines.
Il serait commercialisé à ce prix (+ ou – 10 %) par les agences de Jullou-
ville et les notaires de Granville. L’acquéreur aura obligation de construire 
sur ledit terrain dans un délai de trois ans à compter de la signature de 
l’acte notarié. Adopté à l’unanimité.

CONSEIL MUNICIPAL DU 08 SEPTEMBRE 2016    
1) Cession du Camping Municipal Docteur Lemonnier    
Après l’appel à projet déclaré infructueux, suite aux négociations menées 
pour réaliser à terme une vente de gré à gré, nous avons reçu deux propo-
sitions.
Celle que nous avons retenue maintient le camping avec trois zones  autour 
d’une piscine chauffée couverte : chalets, mobil-homes et camping-
caravanning.
Le Conseil demande à Monsieur le Maire d’engager une négociation de 
promesse de vente avec la Société QUATRO dans les conditions suivantes : 
- Vente au prix d’un million d’euros net. 
- Acte de vente précisant les clauses suspensives du vendeur et celles de 
l’acquéreur.

Principales décisions du conseil municipal
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Urbanisme 2016

Commission tourisme et communication

Le conseil municipal devrait prochainement valider le permis 
d’aménager du lotissement communal dénommé La résidence des 
rives du Thar. Ce terrain ( qui recevait autrefois les cirques pendant la 
saison estivale).est situé au nord de l’agglomération de Jullouville, 
avenue de la Libération. Ce lotissement communal devrait être 
composé de vingt cinq lots, qui seront vendus directement par la 
commune et non en agence immobilière.
Plan du projet 1
Parallèlement  un autre projet de lotissement communal est en 
cours.Ce dernier est situé à BOUILLON. Le conseil municipal a décidé 
de négocier un terrain mitoyen au droit des terrains communaux situés 
au droit de l’ancienne mairie et école de BOUILLON. Cette surface 
permettrait une meilleure distribution des parcelles et leur 
viabilisation.Ce programme de ces travaux serait réalisé en deux 
tranches,une première tranche de dix ou douze lots qui serait disponi-
ble à la vente fin 2017.
Plan du projet 2
Pour preuve de notre dynamisme et votre information, la commune a 
reçu en 2016 (du 01/01 au 30/10), 36 déclarations préalables accep-
tées (et 45 refus), 18 permis de construire positifs (et 8 refus), 3 
permis modificatifs, 1 de démolir. Encore une fois,la très forte 
contrainte imposée par la Loi Littoral fait qu’aujourd’hui, nous ne 
pourrons construire de nouvelles habitations que sur Jullouville, les 
centre bourgs de bouillon et de Saint-Michel-des-loups et quelques 
dents creuses à Groussey et Lézeaux. Le prochain PLU n’ améliorera 
pas la situation, bien au contraire.

                                                 Jean-Pierre David
                                                 adjoint aux travaux,
                                                 à l'urbanisme et au
                                                 développement durable

Avenue des Frégates

Projet

1

Projet

2

L’arrivée de Sylvain Evariste, bien connu des jullouvillais 
après une saison, a permis à notre commission de prendre 
un nouvel essor et de couvrir plus largement sa mission. 
Nous avons pu grâce à notre collaborateur développer une 
animation « Ville de Jullouville ». Elle s’est diffusée sur 
l’ensemble de la commune: des animations de la plage, aux 
concerts du mercredi soir et à l’accompagnement des JEP 
( journées européennes du patrimoine) de St-Michel-des 
Loups. Il est également venu renforcer l’équipe du Marché 
de Noël, toujours animée par Géraldine Chrétienne. Outre le 
soutien administratif et logistique aux associations notre 
collaborateur s’est investi dans les relations avec la presse, 
la construction du site internet, la page Facebook et une 
photothèque enfin digne de ce nom.

Cela permet aussi aux membres de la commission de se recentrer sur de grands dossiers comme ce bulletin, le suivi des grands labels, les panneaux 
d’informations touristiques (panneaux de plage et tables d’orientation etc...) ainsi le grand dossier fil rouge de notre mandat : L’Estival. Plusieurs réunions 
de concertation avec les associations et le département permettent aujourd’hui de faire une esquisse de notre projet. Cette salle à vocation culturelle devrait 
effectivement être dédiée au cinéma, aux concerts et aux expositions pour répondre à un besoin certes jullouvillais mais au-delà. La poursuite du montage 
technique des dossiers de subventions nous fait découvrir les arcanes du monde du spectacle...à nous de ne pas nous y perdre et de faire les bons choix…

                                                                    Florence Grandet, adjoint en charge du tourisme et de la communication



Installation d’une clôture et plantation d’une haie paysagère autour des jeux de St-Michel 
des-Loups ainsi que  la création d’un terrain de pétanque et  l’installation de bancs sur le 
parking route des 7 devises.

Réfection des chemins : GR 226 allant de Vaumoisson au bourg de 
Saint-Michel-des-Loups

Terrain de pétanqueJeux de St-Michel-des-Loups

7

GR 226

Le ré engazonnement des
grandes avenue de Jullouville
se poursuit…

Travaux aux Planches : modification du carrefour en bas de la côte de 
Bouillon. La sécurisation du carrefour des planches et de la Route de 
Boislorey, doit permettre la création d’un cheminement piétonnier

Carrefour des Planches

Pose de 4 panneaux d’information sur la promenade François Guimbaud, 
sur la faune et la flore du littoral et la réglementation de pêche à pied. 
Partenariat entre la commune et Agence des Aires-marines.
Poursuite du  projet de panneaux touristiques sur la
promenade avec le CPIE du Cotentin.



68

Rénovation du mobilier urbain place de la Gare afin d’accueillir plus 
chaleureusement les promeneurs

Agrandissement du restaurant de la maison de retraite Les Jardins 
d’Henriette afin de donner plus de mobilité pour le service et les 
usagers.

Restauration de l’escalier du GR223 à Edenville par Granville Terre et 
Mer.

Remplacement de l’éclairage du stade, 
réceptionné en octobre. Les matchs en 
nocturne pourront continuer sans difficultés.

Finition des travaux d’adduction d’eau potable  avec Sturno-Véolia, 
pour un montant de 395 000  TTC.

Place de la Gare

GR 223

Les Jardins d’Henriette

Éclairage du stade Adduction d’eau potable
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La commune de Jullouville avait acheté en viager un terrain de près de 2 
hectares. Depuis 1985 aménagé en camping, l’établissement était classé 
2 étoiles et géré en régie directe. De très nombreux travaux communaux 
ont été réalisés au fil des années : bloc sanitaires, construction d’une 
salle de convivialité, acquisition de chalets, aménagement d’un accès 
avec parking par l’avenue du Docteur Lemonnier, création d’une aire de 
jeux pour répondre à la demande et rester au goût du jour. 
Un audit réalisé en 2012, a révélé la vétusté des installations et la 
nécessité de réaliser à nouveaux de lourds investissements pour espérer 
conserver une clientèle de qualité. La rentabilité était compromise par la 
concurrence des campings avoisinants plus dynamiques que le nôtre et 
dont la souplesse de gestion apportée par une gestion privée n’était pas 
égalable. Notre taux de remplissage à l’exception de deux jours par an 
était descendu à 40%.

Le 23 octobre 2015, le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le principe d’une 
cession grevé d’une charge tenant au maintien de l’exploitation d’un camping pour 
une durée de 15 ans.
Au printemps, suite à l’appel à projets en vue de la vente du camping municipal, vingt 
demandes de cahier des charges ont été reçues, des visites ont été effectuées sur le 
site et quatre propositions ont été présentées et examinées selon les critères requis. 
Aucune proposition ne répondant favorablement, le Conseil n’a pas donné suite et a 
autorisé le Maire à engager des négociations de «vente de gré à gré».
Quelques mois plus tard, le Maire a engagé une négociation de promesse de vente 
suite à la proposition de la Société QUATRO qui présentait les conditions suivantes : 
- Un prix d’un million d’euros (somme demandée par le conseil) 
- L’engagement d’exploiter un camping privé pendant quinze ans. sous la forme d’un 
projet structuré autour de 3 offres: chalets, mobil-hommes et camping caravaning 
traditionnels pour répondre à la demande des campeurs habituels et la réalisation 
d’équipements de qualité (dont une piscine couverte chauffée).
Dans ses conditions le 23 Octobre 2016, le conseil municipal a acté le principe de la 
promesse de vente du Camping Municipal Lemonnier à la société QUATRO. Celui-ci 
avec l’accord du conseil municipal, portera le nom de «Camping de Jullouville-les-
pins» 
Compte tenu des délais légaux incompressibles pour la signature définitive et ceux 
de la réalisation des travaux, l’acquéreur s’est proposé de louer le terrain selon les 
termes d’un bail précaire et à exploiter le camping dans des conditions similaires à 
celles d’aujourd’hui( mais sous sa responsabilité exclusive et sans contrôle de la 
ville).
Ce nouvel équipement sans investissement public donnera donc une activité renou-
velée tout au long de l’année, confortera le dynamisme de Jullouville et permettra de 
confirmer la commune dans sa destination naturelle de commune touristique 
balnéaire d’envergure. 

Camping Municipal Lemonnier
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Camping Municipal
LEMONNIER
JULLOUVILLE

Esquisse
d’Aménagement



Mercredi 5 octobre, repas des aînés, moment festif pour 220 personnes!
Avec ses tables nappées de blanc et ornées de cyclamens, la salle des Mielles avait déjà des airs de fête à l’occasion du traditionnel repas des aînés offert 
par la municipalité. Cette manifestation réunissait 220 personnes de Jullouville et de Saint-Michel-des-Loups. Alain Brière, le maire et Anne Margollé 
accueillaient les convives. Ces retrouvailles donnaient à chacune et à chacun l’opportunité d’échanger, de resserrer les liens existants, d’en tisser de nouveaux. 
Les menus illustrés de vues anciennes de la commune avaient un numéro, non pas celui  d’une place mais pour participer à la tombola! Cela a permis à certai-
nes et à certains de repartir avec un des lots offerts par des commerçants de la commune. Le repas s’est achevé sur les airs des chansons d’époque, chantés 
par les convives.

                                                            Anne Margollé,  adjointe à la vie sociale et aux affaires scolaires.

Vie Sociale
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Repas des Aînés

Nos enfants à l’école
Depuis le jeudi 1er septembre, les salles de nos écoles sont de 
nouveau remplies. Les rires et discussions de nos 134 enfants 
résonnent joyeusement dans les cours. Le jour de la rentrée, un pot 
d’accueil a réuni les parents, le personnel communal, le cuisinier 
des Jardins d’Henriette et les intervenants extérieurs.   
Pour la troisième année, dans le cadre de la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires, la commune propose, aux élèves 
scolarisés à l’école Eric Tabarly, des activités périscolaires deux fois 
par semaine, le mardi et le vendredi de 15 h 30 à 16 h 30. Pour 
l’année scolaire 2016-2017, 123 enfants sont accueillis. De 
nombreux ateliers sont proposés : musique, théâtre, l’art comme 
mode d’expression, scrapbooking, échecs, jeux de société, motricité, 
tennis, tennis de table, et nouveauté cette année le football. Lors des 
journées européennes du patrimoine, les enfants de l’atelier théâtre 
ont présenté un spectacle sur le thème du loup, spectacle fort 
apprécié et de grande qualité. 

Une intervenante américaine
L’anglais fait partie du programme de 
l’élémentaire et est dispensé par les professeurs 
des écoles. Un des objectifs de notre commis-
sion est de contribuer au développement de la 
langue de Shakespeare et notamment de l’oral. 
Dans ce but nous faisons appel à un intervenant 
extérieur anglophone. Cette année, notre 
intervenante vient des Etats- Unis. Chaque 
semaine les enfants de l’élémentaire pratiquent 
ainsi la langue anglaise dans de très bonnes 
conditions.

  
Anne Margollé,
adjointe à Vie sociale et aux affaires scolaires

Rentrée des classes

Spectacle sur le thème du loup

École Éric Tabarly
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Le plan d’eau et la plage ouverte sur la baie, son 
exposition donne à la base de Jullouville un petit 
côté « fun » qui plait aux estivants jullouvillais et  
aux amateurs de sensations...L’absence de 
confort alors que le nombre d’adepte est 
grandissant est cependant devenu un souci 
récurrent. Granville Terre et Mer a investi cette 
année dans la base de Jullouville du Centre 
régional de nautisme granvillais  en permettant la 
location de grands et spacieux agelcos position-
nés sur la parking de la Tanguière. Cela a permis 
d’offrir aux stagiaires 6 nouveaux vestiaires 
différenciant les groupes, d’enfants, 
d’adolescents et d’adultes dans un confort bien 
apprécié. Le succès de cette base reste toutefois 
fragile tant que les équipements et les locaux ne 
seront pas renouvelés.

Pourtant un réel potentiel existe, d’une part en 
char à voile sur lequel l’accent a été mis cette 
année pour le plaisir de plus de 120 personnes et 
la location qui a été multipliée par 4 pendant la 
saison estivale. La navigation sur une flotte 
essentiellement de catamarans (allant de KL  

10,5 pour les plus jeunes aux KL 15,5) est un 
peu en baisse en raison d’une saison de vacan-
ces scolaires écourtée d’une semaine.
Mais Pascal Carlotti le nouveau directeur du
CRNG a tout de même eu la satisfaction de
clore la saison sur une progression de 4%. 

Travaux manuels, arts plastiques, jeux, sorties, 
activités physiques et sportives… nous propo-
sons un programme varié pour satisfaire vos 
enfants et/ou petits enfants. En plus des activités 
habituelles, nous proposons ponctuellement des 
actions et événements afin de leur offrir des 
expériences inoubliables.
Au printemps, près de 900 personnes ont profité 
de la 6e édition de « Mômes en Fête ». La salle 
des Mielles s’est transformée le temps d’une 
journée en aire de jeux éphémère, où en plus des 
activités habituelles (arts plastiques, peinture, 
jeux en bois géant), les participants ont pu 
s’adonner à l’accrobranche, à la zumba ou à la 
sculpture sur métal.
Pendant l’été et pour la 9e année consécutive, 
nous nous sommes joints aux autres centres de 
loisirs du pays granvillais pour créer un spectacle 
« Les Imaginaires ». 

La représentation qui a eu lieu le 21 juillet à 
Jullouville devant familles et amis a proposé des 
scénettes, des sketchs et des chorégraphies sur 
le thème du Tour de France cycliste.
Durant les vacances d’automne, nous avons 
participé à l’opération « Nettoyons la nature » afin 
de sensibiliser les enfants au respect de 
l’environnement. Une opération appréciée qui 
sera renouvelée aux vacances d’avril 2017.
L’accueil de loisirs propose de nombreuses 
activités favorisant les apprentissages, la sociali-
sation et le développement de l’autonomie. Tous 
les enfants de 3 à 12 ans y sont les bienvenus, 
habitant ou non de Jullouville, que ce soit pour 
une journée ou pour la semaine… Pensez-y ! 
Contactez l’ALSH Laurent Chapdelaine au 
02.33.51.76.67 ou au 06.37.50.87.03 pour 
plus de renseignements. 

ALSH  Les Petits Loups de Mer
                        Accueil de loisirs sans hébergement

Mômes en Fête

CRNG Jullouville



L’office du tourisme Granville Terre et Mer a vu 
le jour officiellement le 1er mars 2016. Il est 
désormais la seule référence sur la Destination 
pour toutes les demandes touristiques, qu’elles 
émanent des visiteurs, des professionnels ou 
des médias.
D’origine de toutes les structures du territoire 
c’est désormais une seule et unique équipe qui 
répond aux différentes missions de l’OTI de 
Granville Terre et Mer.
7 bureaux d’informations touristiques sont 
répartis sur la Destination pour renseigner les 
touristes: Bréhal, Donville-les-bains, Granville, 
Saint-Pair-sur-Mer, Jullouville, Carolles et La 
Haye-Pesnel. L’accueil hors les murs, au cœur 
des manifestations ou bien même sur la plage 
(comme à Donville les Bains l’été, sera encou-
ragé). Un standard commun permettra de 
répondre plus rapidement aux demandes 
d’informations et aux mails de plus en plus 
nombreux.
Contact accueil et information de l’OTI
02 33 91 30 03 et granville@otgtm.fr

Le service presse est à la disposition des 
médias et des communes du territoire pour les 
aider dans les recherches d’informations et 
d’images afin qu’ils puissent réaliser leurs 
reportages. Des communiqués de presse et des 
dossiers thématiques sont régulièrement 
produits.
Contact Service presse
Audrey Peigné 06 85 48 11 83 
a.Peigné@otgtm.fr

L’OTI a obtenu son immatriculation au registre 
des opérateurs de voyages et de séjours. Il a 
aussi intégré Station nautique Baie de Granville 
Chausey. En plus des séjours «clefs en main » 
proposés pour les groupes, entreprises ou 
prescripteurs de voyages, les conseillers sont 
des spécialistes du sur-mesure et font profiter 
aux clients de leur connaissance de l’offre 
locale pour la composition de leur séjour.
Contact Service commercialisation
02 33 91 83 72
et Stationnautique@otgtm.fr

L’émotion était forte le 12 octobre dernier, lorsque qu’au cours 
d’une soirée officielle et formelle un vif hommage a été rendu 
par Mr Brière, Maire aux acteurs de l’Office du Tourisme de 
Jullouville en dissolution.
Un retour sur leur travail a permis d’évaluer tout le service 
rendu à notre communauté ces dernières années avant de 
passer le flambeau à une nouvelle structure intercommunale : 
l’OTI de Granville Terre et Mer, présidé par Bertrand Sorre et  
dirigé par Marie Le Calonec.

612

OTI  Granville Terre et Mer
L’OT de Jullouville n’est plus :
vive l’Office du Tourisme intercommunal
Granville Terre et Mer !

Enfin après un début d’année tout en frilosité, 
l’optimisme des professionnels du tourisme de 
la Destination Granville Terre et Mer a porté ses 
fruits : 60 000 visiteurs ont poussé la porte des 
7 bureaux d’informations touristiques. La 
baisse du mois de juillet a été contre balancée 
par l’excellente fréquentation du mois d’août. 
De même l’activité moyenne d’un printemps 
assez perturbé est compensée par une belle 
arrière-saison, poursuivie jusqu’à la Toussaint.
Malgré un fléchissement de la fréquentation 
étrangère, nos visiteurs nous restent fidèles, 
appréciant le bon rapport qualité/ prix de nos 
services et la vitalité de notre territoire porté par 
un évènementiel fort.

L’image de la Destination est positive : « calme, 
sécurisante et authentique ».Des pistes sur 
lesquelles l’équipe de l’OTI ne manquera pas 
de travailler pour l’obtention et la préservation 
de labels incontournables pour monter en 
qualité.
Retrouvez Destination Granville Terre et 
mer sur les sigles twitter+ Instagram et 
leur très belle page Facebook :
https://www.facebook.com/granville.terr
e.et.mer.tourisme/?fref=ts

Florence Grandet
adjointe au tourisme avec le concours de l’OTI.
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Saison touristique 2016
La belle météo du mois d’août a favorisé la réussite de la 
saison, malgré un mois de juillet plutôt maussade. Début 
juillet le passage historique du Tour de France a été un 
grand moment pour le public de la commune. Une 
organisation sans failles, les parasols sur la plage, 
l’exposition photos ont bien contribué à l’événement. . 
Ensuite le cinéma sur la plage à la tombée du jour, les « 
peintures en folie » et les vendredis ont été.  Jullou en fête  
commence sur de bonnes initiatives.  En septembre les 
Journées Européennes du Patrimoine à Saint-Michel-des-
Loups ont été une grande réussite avec plus de 800 
visiteurs dans la commune associée. Bravo à tous les 
organisateurs pour l’exposition, les animations, l’histoire et 
les visites et le four à pain à la ferme laitière de la Cosnière 
(Briand). Quel est le point de vue des commerçants ?
Y-a-t-il eu un dialogue avec la mairie après la saison ? 

Lotissements communaux 
Nous avons travaillé avec les commissions et le conseil en 
toute satisfaction sur les opérations d’aménagement des 
Hauts de Bouillon et des Rives du Thar. Ce seront des 
chantiers qui permettront de nouveaux habitats compre-
nant une dizaine de logements pour des primo-accédants 
avec des bas prix de terrain  tels que nous l’avions 
demandé. Sur l’impasse des Prés un terrain le long du Ruet 
sera vendu et aménagé par un promoteur avec un projet 
satisfaisant pour de la loi Pinel et des propriétaires 
résidents. Nous avons voté pour cette cession.  

Mare de Bouillon et Conservatoire
Après la communication du directeur M. Lacoste sur 
l’accès au public et la demande de démolition de la maison 
ex-Garnier, nous avons réitéré notre réserve sur le permis 
de démolir pour conserver la terrasse pour l’aménager en 
point de vue pour les visiteurs. Mais nous  attendons de voir 
ce qui sera effectivement aménagé et proposé comme 
parcours de visites et observatoires des oiseaux. Une 
entrée serait projetée au rond-point de la Liberté.

Cabines de bains 
L’opération vis-à-vis des propriétaires pour repeindre leurs 
cabines a bien avancé, il y a un mieux, elle n’est pas 
terminée et on attend de voir le sort réservé à celles 
laissées sans réfection. Les nouvelles demandes 
d’emplacement sont restées sans suites pourtant 
présentées au printemps. Le matériau bois, le démontage 
l’hiver et le prix élevé du nouveau modèle n’ont pas séduit. 
Beaucoup ont préféré effectuer les réparations sur leur 
cabine en béton. Cette opération est mal engagée, voire au 
point mort. Bel exemple de projet retardé et inachevé !

PLU
L’avancement  du PLU marque le pas. On peut l’espérer fin 
2017 aujourd’hui mais rien n’est sûr… avec les change-
ments fréquents de position de M. le maire au cours de 
l’élaboration. Après un cafouillage en réunion publique, 
la population ne s’y intéresse plus voyant les organis-
mes supérieurs SCOT, Loi littoral, etc. définir les

Service public sur une durée de 15 ans ou plus, ceci sans 
vendre le terrain et tout en ayant un professionnel  qui 
investirait. On aurait pu garder la maîtrise et la propriété du 
terrain. D’autres communes montrent que cette solution 
est viable. Balayée d’un revers de main par M.le maire qui 
a voulu renflouer rapidement  les finances de la ville, cette 
proposition n’a pas été examinée. Une démarche de gré à 
gré a été demandée au conseil. 
Trois propositions ont été reçues, mais seule celle du 
promoteur Pozzo, sans expérience du métier du camping, a 
été finalement retenue car crédible financièrement parlant. 
Venu présenter son projet, il a séduit les conseillers et le 
maire. Nous étions réservés, car sans PLU voté et un POS 
autorisant le terrain vendu constructible, il y a danger… 
Nous avons alerté le conseil sur la rédaction surprenante 
de la promesse de vente qui contient notamment des 
conditions généreuses de la ville pour une location précaire 
pour la saison 2017 et sur une revente possible à un tiers 
avant le vote du PLU … Nous avons voté contre et quatre 
conseillers majoritaires se sont abstenus. M. le maire a 
obtenu l’autorisation de poursuivre cette négociation et de 
conclure. À suivre sur notre site internet. 

Réaménagement urbain
M. le maire, sans avis d’aucune commission d’élus, a 
présenté au conseil le 19 octobre une proposition d’un 
cabinet d’études pour un réaménagement du centre-ville 
sous prétexte de l’acquisition prochaine de la place du 
casino. Est-ce nécessaire de refaire à terme le centre-ville 
de Jullouville. Vouloir « recentrer » la ville pour plus d’attrait 
nous paraît bien utopique ! Nos forains sont bien implantés 
sur leurs terrains et notre Super U ne se voit pas déména-
ger demain ! Cette place du casino deviendrait le cœur de 
la ville ! Mais il y aurait une fenêtre « avant mai 2017 » pour 
demander et obtenir des subventions.  Nous avons quand 
même voté pour seulement pour cette raison et pour 
permettre d’en savoir plus sur les intentions réelles du 
maire et nous avons reçu l’assurance que Daniel Lesguillier 
ferait partie du comité d’étude.  

Il y a déjà tellement de dossiers urgents, en cours, en 
suspens ou inachevés en mairie – et « en plus tout est 
compliqué à Jullouville »… Le temps manque à tous pour 
des réunions et des études supplémentaires pour un « 
projet à 7 à 8 ans », comme on nous l’a dit en conseil. Et 
tant de maires se sont lancés dans des dépenses 
luxueuses de travaux qui dépassaient leurs moyens… des 
rêves chers pour laisser leur trace dans l’histoire de leur 
commune.

toutes nos informations sont disponibles
sur notre site internet :

www.jullouville2014.com

La page de l'opposition
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restrictions sur les surfaces à bâtir et les explications 
souvent difficiles à comprendre. Où sont les vraies 
priorités ? Tourisme, habitat calme, plage, camping, 
patrimoine préservé, centre ville transformé, culture ? À 
quand une information claire, voire un peu simplifiée sur un 
document papier (comme Granville) l’a fait récemment ? 

Sécurité et gendarmes
Une douzaine de gendarmes, dont des jeunes, viennent du 
10 juillet au 25 août dans notre commune pour une 
mission estivale. Dans l’ensemble, c’est satisfaisant. 
Cependant nous nous interrogeons car, certes après 
l’incident sur le plage, ils se sont montrés plus fréquem-
ment dans les allées et au centre-ville. Et c’était nécessaire 
pour rassurer la population. Mais on a vu beaucoup de 
contrôles automobiles (vitesse, ceinture, tracteurs,…) et 
pas toujours assez de présence pour réduire les désordres 
nocturnes en ville ou sur la promenade, ou surprendre les 
taggeurs du samedi soir.  Cette mission est-elle bien 
définie ? A voir pour l’an prochain. 

Cession du camping municipal
Il fallait trouver une solution viable pour le rénover et 
accueillir le public avec les équipements d’aujourd’hui 
comme la piscine et des chalets et mobil-homes.
Notez que le fonds de commerce n’est pas vendu, c’est le 
bien le terrain lui-même qui a été proposé. 
Nous avons approuvé la démarche d’appel d’offres vers les 
professionnels du camping, elle s’est avérée infructueuse 
le prix étant jugé insuffisant par M. le maire. Nous aurions 
voulu à ce stade que l’on propose une Délégation de 

Pierre
Chéron

Odile
Galiazzo

Daniel
Lesguillier

Stéphane
Levavasseur-Crapez 13
























